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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  19 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

13/06/2025

20/06/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame MERIDJI

L'an deux mille vingt cinq, le dix neuf juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame
Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali
SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Monsieur Gaël BON ;
Madame Florence MERIDJI ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;
Monsieur Hocine HAOUES ;  Madame Sonia BRAHMI ;  Monsieur Abdel YOUSFI ;  Madame
Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 
Madame Zafer DEMIRAL  a donné procuration à Madame Dounia MEFTAH 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 

ABSENTS
Monsieur Jean-Pierre GUENON  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20250619_7

CONVENTION AVEC LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE LYON MÉTROPOLE
SAINT-ÉTIENNE ROANNE

RAPPORTEUR : Dalila ALLALI

La ville de Givors soutient l'installation et le maintien d'entreprises et commerces, créateurs
d'emplois pérennes et acteurs de l'économie de proximité amenés à se développer dans les
centres urbains. Ainsi, la Métropole de Lyon et la Commune de Givors, avec l’appui de l’État,
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ont engagé une démarche de Projet de territoire pour poursuivre et amplifier la transformation
de la  commune. Une organisation  politique et  partenariale  spécifique a été mise  en place,
associant de nombreux partenaires.

Ce projet établit  des interventions à court, moyen et long termes sur les différents secteurs
stratégiques  de  la  Commune.  Une  mission  territoriale  a  été  créée  par  la  Métropole  et  la
Commune de Givors pour mener et mettre en œuvre la démarche.

En ce sens, et dans un objectif  partagé de maintenir  et  dynamiser le tissu économique du
territoire communal, la ville de Givors souhaite conclure une convention pour le développement
de l’économie de proximité avec la Chambre du Commerce et de l’Industrie Lyon Métropole
Saint-Étienne Roanne. La CCI a notamment pour rôle de veiller au dynamisme économique des
territoires, à la place des entreprises et des commerces au sein du tissu économique local et
des stratégies de développement territorial. Cette convention de développement de stratégie
économique s’inscrit donc pleinement dans le Projet de territoire engagé.

La présente convention, d’une durée de 3 ans, a pour objet :

• De  définir  les  engagements  réciproques  des  parties  dans  le  cadre  du
développement  d’une  action  coconstruite  par  la  ville  de  Givors  et  la  CCI,  en
renforçant  les  synergies  entre  les  acteurs  locaux  et  à  promouvoir  des  initiatives
économiques innovantes ;

• De définir  un  programme d'actions  spécifiques,  contrepartie  de  la  subvention
accordée par la ville de Givors et les conditions de versement de cette dernière à
la CCI.

Pour l’année 2025, ce conventionnement avec la CCI se décline en deux actions :

• l’accompagnement  des  enseignes  et  entreprises  de  la  zone  commerciale  Givors  2
Vallées à la structuration d'une association à la suite des crues dévastatrices du 17
octobre  2024 :  mobilisation  de  l’ensemble  de  ses  compétences  internes,  moyens
techniques ainsi que les prestataires nécessaires.

• mobiliser  ses  compétences  pour  accompagner  collectivement  les  commerçants  sur
différentes thématiques en fonction des besoin du territoire dont notamment un atelier
sur la stratégie de communication multicanal.

Ainsi  à  travers  cette  convention  la  CCI  s’engage  à  réaliser  les  actions  conformément  au
programme d’actions annuel de la convention en annexe et à participer aux démarches de
gouvernance économique locales. La subvention accordée par la ville de Givors sera versée
chaque année en plusieurs tranches et fera l’objet d’une délibération annuelle, en fonction de
l’avancement et de la réalisation des actions prévues. La durée de convention est conclue pour
3 ans pour un coût annuel de 3 750 € la première année.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE
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• D’APPROUVER  la  convention  d’objectifs  2025-2027  pour  le  développement  de
l’économie de proximité entre la ville de Givors et la CCI Lyon Métropole Saint-Étienne
Roanne ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à verser une subvention d’un
montant de 3 750 € pour l’année 2025 ;

• DE DIRE que la dépense est inscrite au budget de la Commune.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Florence MERIDJI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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